
 

 

Tarifs des taxes SGfB  
 
I. Tarifs 
 
Qualité de membre Taxe de demande 

d’admission 
Cotisations annuelles SFR 

Membres collectifs 
Admission Janvier – Juin 
Admission Juillet - Décembre 

   800.00  
1'250.00 
   625.00 

Membres actifs 
- membre en formation SGfB 
  à membre actif 
- comité/comm./délégués 
- sur dossier 
- sur dossier pour des diplômes 
étranges 
Admission Janvier – Juin 
Admission Juillet - Décembre 

   300.00 
 
   250.00 
   150.00 
   800.00 
 1'000.00 

 
 
 
 
 
210.00 
105.00 

Membres en formation 
Admission Janvier – Juin 
Admission Juillet - Décembre 

--  
100.00 
  50.00 

Membres passifs 
Admission Janvier – Juin 
Admission Juillet - Décembre 

--  
100.00 
  50.00 

Membres honoraires -- -- 
 
 
II. Modalités de Paiement 
 
Qualité de membre Délai pour la taxe de 

demande d’admission 
Délai pour les cotisations 
annuelles  

Membres collectifs avant le dépôt de la demande Envoi de la facture en janvier. 
Délai de paiement 30 jours 

Membres actifs 
 

avant le dépôt de la demande Envoi de la facture en janvier. 
Délai de paiement 30 jours 

Membres en formation -- Envoi de la facture en janvier. 
Délai de paiement 30 jours 

Membres passifs -- Envoi de la facture en janvier. 
Délai de paiement 30 jours 
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